
 

SÉANCE DU 28 AVRIL 2014 
 

Présents : ROUGEOT Pierre-Jean - FIS Catherine - GHORRA Nicolas - RAMEYE Joëlle - BOYER Coralie 
- BOYER Stéphan - DELAVAULT Yannick - GILLOTEAU Évelyne - LABONNE Serge - MULLER 
Véronique (arrive à la question 5) - ORCIERE Marc - PETER Sophie - ROCHETEAU Françoise.  
Absents représentés : BARON Olivier (ORCIERE Marc). 

 Absents excusés : SÉGALAS Yvan. 
 Secrétaire de séance : PETER Sophie. 
 
 

BUDGETS PRIMITIFS 

 

SECTIONS Commune Eau Assainissement Animation 
FONCTIONNEMENT 

 Recettes 
 

 Dépenses 

 
 1.420.066,00 

 
1.420.066,00 

 
9.742,00 

 
9.742,00 

 
174.818,00 

 
174.818,00 

 
62.900,00 

 
62.900,00 

INVESTISSEMENT 

 Recettes 
 

 Dépenses 
 

 
760.835,00 

 
760.835,00 

 
9.742,00 

 
9.742,00 

 
203.718,00 

 
203.718,00 

 
 

 

CM adopte à l’unanimité ces budgets. 

 
 

PARTICIPATIONS ET SUBVENTIONS 2014 

 

Monsieur le Maire soumet le montant desdites participations et subventions comme suit : 
   

 
Gr. Défense Org. Nuisibles                                           62,00  
Ecole de Musique                                                      2.737,12  

 

 
Fournitures Scolaires                                                2.160,00          
IMIM Dépistage Cancer                                           1.796,60 Régie 
Développement Local                                     2.316,80 
M.L.I.                                                                        2.027,20 

C.A.U.E.                                                                 109,00 
                

 

CM vote à l’unanimité.  

 
 

ELECTIONS MEMBRES CCAS 

 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée communale de fixer le nombre de membres élus à 4 et de désigner 
Coralie BOYER, Françoise ROCHETEAU, Nicolas GHORRA et Evelyne GILLOTEAU. CM vote à 
l’unanimité. 
 

 

COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal la liste suivante : 
 

M. ROUGEOT Pierre-Jean, Maire 
M. BOYER Didier,  
M. DUARTE Joachim,  
M. FIS Jean-Gabriel,  
 
M. SEGALAS Cyril, 
 M. PALAYSI André, 
M. CARAYO Alain, 



M. CAMPO Aimé, 
Mme MALGOUYRES Magali, 
Mme COLOMER Carole, 
M. ZAGUIRRE Joseph, 
M. TORMOS Jean-Pierre. 

 
CM adopte à l’unanimité. 
 
 

8 MAI 

 
Départ du défilé à 11 heures, devant la mairie, en présence de l’école de musique. 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 

 
1) Travaux école : Monsieur le Maire a été sollicité afin de réaliser un point d’eau et un WC pour la classe à 

côté du bureau de la directrice. Il indique que les travaux seront réalisés par les services techniques et que 
les devis pour les matériaux sont en cours. 

2) Equipement Centre de Loisirs : Monsieur le Maire indique qu’il a reçu une liste de matériel à commander, 
mais que Lionel GRES souhaiterait plutôt investir dans une piscine autoportante. Débat, à suivre. 

3) Jury d’assise : réunion en mairie de Servian pour le tirage au sort. 
4) Salon de la commande publique : Monsieur le Maire se rendra à ce salon et invite les membres du CM. 
5) Formation CFMEL : Monsieur le Maire dit qu’une formation sera organisée le 9 mai à Pomérols sur le 

fonctionnement d’un conseil municipal. 
6) Bruit : Monsieur LABONNE a été abordé par des Abeilhanais au sujet du bruit nocturne. Débat. 

Monsieur le Maire indique que les solutions seront envisagées. 
7) Commission de travail : Monsieur le Maire indique qu’il souhaiterait mettre en place 4 commissions 

rapidement : 
a. Travaux (élu référent Olivier BARON) : travaux de la place, de l’espace Brassens, de la route de 

Margon… 
b. Sécurité (élu référent Joëlle RAMEYE) : étude des possibilités concernant la mise en place de 

ralentisseurs, de radar pédagogique, de panneaux stop, problèmes de stationnement… 
c. Embellissement (élu référent Nicolas GHORRA) : signalétique, mobilier urbain, aires de jeux….. 
d. Festivités (élu référent Yannick DELAVAULT) : festivités, réunions de quartier… 

 Monsieur le Maire invite les conseillers municipaux à se joindre aux commissions qui les intéressent. 
8) Bureau de Poste : Monsieur S. BOYER fait état de la volonté de La Poste de fermer le bureau de poste le 

samedi matin. Monsieur le Maire indique qu’il n’a trouvé aucun document et que la direction de La Poste 
ne l’a jamais contacté pour confirmer cette volonté.  
 


